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L'ASSURANCE OBLIGATOIRE
EN CAS D'Ä CCIDENT ET DE MALADIE

ET

L'AVENIR
DES SO.CIETES DE SECOURS MUTUELS

Que la charite fraternelle
demeure dans vos coeurs.

Hebheox.

I

Nous vivons dans le siecle des decouvertes et
du progres. Apres avoir essuye maintes crises,
l'humanite s'avance resolument dans les voies que
la Providence a tracees devant son intelligence et

sa perspicacite. L'homme s'est associe les forces
vives de la nature pour conquerir le monde. La

vapeur lui donne sa puissance irresistible, l'elec-
tricite ses courants dociles et ses torrents impe-
tueux, la mecanique ses muscles d'acier et la
science son genie. Avec l'aide de ces precieux
.agents, il est parvenu ä emprisonner notre planete
dans les mailles innombrables de vastes reseaux
ferres, sur lesquels il franchit les distances avec
autant de legerete que l'araignee sur les fds de sa



toile; il fouille avec avidite les entrailles du sol

pour en decouvrir les richesses que sa sagacite
convoite; il perce les montagnes; il coupe les
isthmes qui s'opposent ä sa marche, se faisant un
jeu de separer les continents. L'homme ne se con-
tente pas de fendre les flots tumultueux de l'O-

cean; il pousse la temerite jusqu'ä s'enfoncer dans

son sein pour en calculer les profondeurs et lui
ravir ses secrets. Si aujourd'hui il parcourt plus
de 100 kilometres ä l'heure, sur de vulgaires rails
de chemins de fer, demain il se jouera des tour-
mentes atmosphcriques en voguant gracieusement
dans les airs. II appelle, il parle, il commande d'un
bout de la terre ä l'autre, sans effort, sans fatigue,
avec la vitesse de la pensee, comme si son inter-
locuteur se trouvait ä ses cötes. Sa vue penetre ä

travers les espaces interplanetaires, les profondeurs

siderales, en quete de nouvelles terres et de

nouvelles creatures. G'est certainement merveil-
leux. II faut reconnaitre que l'homme est tres
habile; son genie l'a rendu des plus industrieux.
Mais helas si l'ceuvre de la creation est tout en-
tiere ä son service, si les elements lui obeissent,
s'il a acquis des richesses qui augmentent son
bien-etre et agrementent sa vie, a-t-il pu tranfor-
mer son individu, son propre corps qui demeure

fatalement freie et chetif, accessible ä la maladie,
a la doüleur, ä la souffrance? A-t-il reussi ä ecar-
ter de son chemin ce sinistre personnage toujours
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pret ä fondre sur lui: la Mort? Non; l'homme est

reste l'homme : le favori de la nature, son bien-
aime, mais aussi son höte oblige, souffreteux et
malheureux. Ses conquetes lui coütent eher; elles

se font au prix de grands sacrifices, de vives souf-
frances et reclament de nombreuses victimes. Ne
dans le denuement, il est incessamment aiguil-
lonne par des besoins toujours inassouvis qui le
mettent en lutte permanente avec les conditions
les plus elementaires de l'existence. Et cependant,
reconnaissons que e'est dans la lutte que l'homme
se developpe, qu'il s'aguerrit, et que le combat de

tous les jours est aussi indispensable ä son deve-

loppement physique, moral et intellectuel, que
Fair et la nourriture le sont ä son existence
materielle.

Nous disons done que l'homme est reste
souffreteux au milieu de ses conquetes et de son
opulence. L'experience, souvent bien cruelle, est la
qui prouve suffisamment que notre affirmation n'a
rien de paradoxal. S'il en est ainsi, est-ce ä dire
qu'il faille vivre dans l'indolence, l'apathie, s'aban-
donner au fatalisme des Mahometans et demeurer
indifferent aux crises du travail et ä la souffrance.

Non. Ici encore, ici surtout l'homme doit tra-
vailler, s'etudier, s'ausculter pour ainsi dire, afin
de reconnaitre et de saisir les fibres de son orga-
nisme, tendre celles qui se relächent et rejoindre
si possible celles qui se rompent.
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Mais oü cela finira-t-il? Quand sera-t-il donne a

l'homme de pouvoir se reposer en considerant pai-
siblement le chemin parcouru, les etapes fran-
chies Autant vaudrait demander aux nuages
quand ils cesseront de se resoudre en pluie, et

au soleil quand il tarira la source de. ses rayons
vivifiants.

Des l'origine l'homme a eu conscience de sa

faiblesse. II s'est empresse de rechercher la com-
pagnie de son semblable, afm de cooperer dans

une action commune ä la garde et ä la defense de

ses interöts. Nous devons remonter aux temps qui
ont precede l'histoire pour decouvrir les origines
du socialisme, qui est, reconnaissons-le, aussi vieux

que l'humanite. Le groupement des individus a

donne le jour ä la famille, a la tribu, au peuple,
ä la nation, ä l'Etat. Le socialisme a cree les
monarchies aussi bien que les republiques. II a en-
gendre et il engendre ces puissantes associations

politiques et economiques qui puisent leur principe

vital dans l'interet commun, et dont l'impor-
tance va sans cesse en grandissant. C'est ici que
le röle du ministre de Dieu, du philosophe, du

philanthrope, de l'homme d'Etat, de l'economiste
doit intervenir pour imprimer ä ces affinites
populates une direction sure tendant vers ce but,
cet ideal que tous recherchent avec avidite : le
bonheur.

Le socialisme qui possede nos sympathies, est
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celui qui se preoccupe essentiellement de la position

precaire de tous ceux qui vivent au jour le

jour comme les passereaux du bon Dieu, celui qui
cherche les formules les plus propres ä adoucir les

epreuves endurees par 1'humanite. Ces epreuves
sont nombreuses. Selon les families ou les indivi-
dus qu'elles visitent, elles revetent differents ca-
x'acteres dont les periodes peuvent devenir tres
aigues. Distinguons-en celle qui, la premiere, se

presente ä notre esprit: la maladie. Personne,
assurement, ne peut s'en croire ä l'abri, l'ouvrier
moins que tout autre. La science d'Esculape dis-
tribue liberalement ses secours et ses recettes; ses

disciples multiplient leur devouement en y consa-
crant leur temps, leur intelligence et meme leur
vie. Que peuvent-ils contre les effets de la maladie

qui cause tant de ruines et fait naitre tant de mi-
seres et de souffrances!

La charite s'est emue. Elle a releve le gant en
entrant en lice. Elle a inspire ä l'homme l'idee de

la solidarity par la creation des interessantes so-
cietes de secours mutuels qui font l'objet de notre
rapport. Ne pouvant tuer le mal dans son principe,
il fallait en steriliser les effets; il fallait souff'rir
avec ceux qui souffrent en repartissant sur la com-
munaute le fardeau qui pese sur celui qui est vi-
site par l'epreuve. Le remede etant trouve, on de-

vait se häter de l'experimenter dans les localites
,ou son action bienfaisante ne pouvait manquer



d'etre demonstrative. Les centres industriels furent
les premiers champs d'investigation ; puis, l'oeu-
vre se ramifia un peu partout, semant autour d'elle,
dans la famille, dans l'atelier, bienfaits sur bien-
faits, la paix, le soulagement, et eut ainsi une
influence moralisante sur les masses.

II ne faut pas 6tre surpris si des economistes

distingues, des hommes d'Etat, se sont empares
de la question. La forte Allemagne, la patrie du
chancelier de fer, a vu naitre l'ere du socialisme
d'Etat. Dans ce grand pays, chose decretee, chose

executec. L'assurance mutuelle ayant ete reconnue
bonne, eile y f'ut rendue obligatoire pour la classe

ouvriere. Dans notre petite republique, les affaires

ne marchent pas avec autant de celerite. Le
suffrage universel, tout ideal qu'il est, ressemble par-
fois au sabot place sous la roue d'un char ä la
montee. Neanmoins on arrive... et des premiers
encore.

II

Les Arallees profondes qui ondulent notre beau

Jura, abritent un peuple alerte et vif, entierement

voue ä l'industrie et au commerce. La similitude
de ses occupations, leur dependance les unes des

autres, un coeur chaud, l'esprit vif grouperent de

bonne heure les individus dans une union etroite,

qui favorisa l'eclosion et le developpement des



ceuvres philanthropiques. Au commencement du
siecle nous trouvons l'ömbryon des societes de se-

cours ä la Chaux-de-Fonds, au Locle, au Val-de-
Travers. II se developpa rapidement en gagnant

peu ä peu tout le Jura et d'autres parties du pays.
Mais jusqu'ici, nous nous trouvons en presence de

la participation volontaire, puisant sa force en
elle-meme et sa sanction dans ses Statuts. L'exem-

ple de FAllemaghe fut contagieux. L'opinion
publique s'empara de la question,.qui fut portee de-
vant nos chambres föderales et fmalement devant
le peuple. Le 26 octobre 1890, la nation adoptait
l'article constitutionnel que nous connaissons, le-
quel est ainsi con<ju :

« La Confederation introduira par voie legisla-
» tive, fassurance en cas d'accident et de mala-
» die, en tenant compte des caisses de secours
» existantes.

» Elle peut declarer la participation ä ces assu-
» ranees obligatoire en general, ou pour certaines
» categories determinees de citoyens. »

Yoici done un auxiliaire imprevu, inattendu:
l'Etat, qui fait intervenir son action tutelaire en
forcant le citoyen ä la prevoyance. Est-ce un bien?
Est-ce un mal?

Qu'il nous soit permis d'en discuter brievement.
Tout etre qui nait acquiert des droits impres-

criptibles ä la vie. Nous pensons que e'est la un
axiome qui ne souffre aucune contradiction. Des
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droits ä la vie nous deduisons ceux non moins
imprescriptibles au travail, ä la jouissance du fruit
de son travail. Tout prosaique que cela paraisse,
il faut manger pour vivre; et c'est le travail qui
procure ce pain quotidien qu'il faut gagner ä la
sueur de son visage.

Mais si, par un accident independant de ma
volonte, je me trouve dans l'impuissance de gagner
ma vie et celle des miens, que vais-je devenir et
a quoi se resume mon droit ä la vie? La charite a

imperieusement ordonne ä mon frere de me ten-
dre une main secourable. C'est le röle du bon sa-
maritain, plein de noblesse et d'abnegation. Com-

me l'Evangile nous prouve qu'il n'y a pas que des
_

bons samaritaihs, je riSque dans ma detresse de

n'en rencontrer aucun. Dans ce cas, dois-je implo-
rer l'assistance Solliciter l'aumone Si oui, je
tombe ä la charge de mes semblables et c'est le
cas de dire que ma vie, ä laquelle j'ai droit, leur
devient un fardeau. Si non, je peris miserablemenL

II est evident que la societe, sans commettre un
horrible forfait, ne pourra me laisser perir. Aussi
ne le fera-t-elle pas. Puisqu'elle a le devoir huma-
nitaire de me secourir dans le denuement, ne peut-
elle elever aucune pretention pendant les jours de

prosperity pour s'armer elle-meme contre la di-
sette N'aurais-je que des droits et point de
devoirs? Ou est-ce que la Societe puisera les ressour-
ces necessaires ä l'accomplissement de sa lourde



täche? II est de toute evidence qu'ici la cooperation
doit intervenir. Pour etre secouru, il faut que je
contribue ä toute epoque et en tout temps, avec

mes semblables, ä la constitution permanente d'un
fonds de resistance, d'une caisse commune dans

laquelle on puisse puiser, en cas de necessity, aussi
bieri pour eux que pour moi. Cette solidarity exclut
le principe et meme l'idee de l'aumöne, de Fassis-

tance aux effets degradants. Elle convertible se-
cours en un droit legitimement acquis, decoulant
d'une sage prevoyance. De quelque autre maniere

que la Societe me vienne en aide, je demeure son
debiteur sans espoir de jamais me liberer peut-
etre, et son assistance me couvre d'opprobre.

Si ma negligence coupable, mon ignorance, mon
orgueil ou mon. ego'isme m'empechent de me pre-
munir contre une telle eventuality, dans 1'esperance

que la fortune ne se lassera pas de me sourire, la
Societe a neanmoins le droit de m'y obliger, au-
tant dans mon interet auquel elle veille, que dans
le sien que je compromets.

Cette argumentation justifie pleinement
Intervention de l'Etat dans un domaine qui est le sien;
et cette intervention ne pourra porter que de bons

fruits, puisqu'elle est appelee ä combattre l'hydre
du pauperisme, qui preoccupe tous les hommes
de coeur.
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III
L'Etat intervenaht par la formule precitee, pin-

sieurs questions se posent dont la solution pre-
sente de serieuses difficultes. Abordons-en les

principals :

1. Est-il ä d§sirer que la participation ä
l'assurance legale soit rendue obligatoire
pour chacun? Dans la negative, ä quelle
categorie de citoyens et de citoyennes con-
viendrait-il de l'appliquer

Notre opinion personnelle est qu'il ne faut
jamais tronquer les principes, et ici moins que par-
tout ailleurs. Une direction indeterminee peut
provoquer un funeste egarement qui aurait cer-
tainement de graves consequences. Quel but pour-
suit-on avec l'assurance obligatoire? Nous croyons
l'avoir suffisamment fait ressortir dans les quelques
pages qui precedent: Assurer d chacun un secours

legitimement acquis pour les jours d'epreuves, et

premunir du rneme coup la Societe contre les

charges de Vassistance.

Qui est-ce qui est debout aujourd'hui qui ne
puisse tomber demain Si notre orgueil s'en

offense, quelle garantie offrirons-nous ä la Societe

pour la dispenser de s'occuper de nous Un nom
honorable une fortune paraissant assise sur des

bases solides? une parente opulente? des amis
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genereux? un talent remarquable? une sante vi-
goureuse Certes, tout cela est süperbe et va faire
bien des envieux. Mais, imprudents que nous som-

mes, nous ignorons done que la roue de la fortune
tourne sans cesse et qu'aucune puissance humaine
n'est capable del'enrayer! Yous qui occupez le haut,
regardez en bas, car la roue est percee ä jour.
Tendez la main vers l'abime qui vous effraye, vous
emeut ou vous repousse, pour en degager ceux
qui vont etre broyes et qui agonisent. Tendez-la
franchement et fermement, et ne lachez pas l'e-
treinte. Yotre action reagira immediatement sur
cette vaste oscillation sociale qui fmira peut-etre
par s'arreter sous les freins puissants de la charite
fraternelle.

Admettons un instant et par opportunisme qu'on
soit d'accord pour restreindre Taction de la loi
« ä certaines categories determinees de citoyens »

comme le prevoit l'article constitutionnel. Le le-
gislateur se trouverait dans l'obligation — disons
dans l'embarras — de preciser ces categories. Deux
manieres de proceder se presentent. La premiere
consisterait ä separer le peuple en deux camps
bien tranches. Dans Tun on ferait entrer in
globo tous les heureux de ce monde. Dans l'au-
tre on classerait par categories tous les autres,
e'est-a-dire les desherites de la fortune, les prole-
taires, les mendiants et les vagabonds. Aux uns
on dirait: Puisque vous ne manquez de rien, allez
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en paix jouir de la vie et des ressources que votre
fortune vous procure, car notre oeuvre ne vous
concerne pas. Et aux autres: Malheureux, nous
allons vous mettre sous tutelle et vous rendre
solidaires de votre pauvrete! Payez la dime pour
vos malades et vos impotents, dont la detresse nous
gene.

Pour qui connait tant soit peu la vie, les homines

et la pratique des affaires, ce tableau n'a rien
de trop charge. Si ä ses bons moments l'homme
se montre genereux, il n'en reste pas moins, d'en-
tre les creatures, la plus cruelle, la plus froide 1

II doit reagir contre tout ce qu'il y a de malsain
dans sa nature et fuir les pentes fatales qui peu-
vent l'egarer et l'entrainer meme inconsiderement.

Maintenant que nous voyons le tableau, qui
est-ce qui voudrait en tenir le pinceau? Qui est-ce

qui voudrait toucher du doigt les plateaux de la
balance destinee ä peser les uns et ä parquer les
autres Personne assurement.

Resterait l'autre methode qui seule a pu etre en

vue. Elle se resumerait ä determiner par classes

entieres, soit d'artisans, soit d'industriels, soit
d'agriculteurs, soit de tous autres, celles qui tom-
beraieut sous le coup de l'assurance obligatoire,
sans distinction de personne. L'individualisme dis-
paraissant, l'operation devient possible.

Mais ici, arretons-nous un instant.
Nous crovons, ä priori, que l'assurance obliga-
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toire sera superieure dans ses effets ä la participation

libre, sinon nous n'en aurions que faire et

nous prefererions rester dans le statu quo. Nous

avons voulu nous convaincre, pour notre propre
edification, de l'activite des societes dans le Jura
bernois et neuchätelois. Une petite statistique que
nous avons faite demontre l'existence dans le Jura
bernois de 31 societes de secours mutuels inde-
pendantes les unes des autres et comprenant 4715

membres en regard d'une population de 45,344
ämes. Ce qui donne une proportion de 14 socie-
taires sur 100 ämes de population. Du chiffre de

la population nous eliminons les localites qui ne
nous ont pas donne de reponse et oü, probable-
rnent, il n'existe pas de societes constitutes.

Au point de vue de leur etat et de leur profession

nous decomposons ces societaires en quatre
groupes principaux.

4. Groupe des horlogers, industriels, employes. 3571
2. Groupe des artisans 505
3. Groupe des agriculteurs, vignerons, etc. 173
4. Groupe indetermine, sans profession 466

Total. 4715

Or nous posons en fait que l'liomme favorise du
sort, aise, fortune; celui qui, comme l'on dit, a su
faire et fait son chemin, qui a ete heureux dans

ses entreprises, qui jouit d'une bonne sante, se

rencontre ä l'un ou ä l'autre de ces titres dans
chacun de nos groupes. Nous disons que cet
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homme-lä est, en principe, le premier qui se fera

agreer comme membre actif d'une societe de pre-
voyance, s'il est lui-meme l'instrument de sa pros-
perite. Sa nature reflechie, prevoyante, le porte ä

s'associer ä tout moyen et ä toute mesure, quels
qu'ils soient, lui paraissant propres ä augmenter
la securite de son avenir.

Un autre fait plus evident encore que nous
considerons comme acquis, c'est l'intervention de

Fhomme de coeur dans tous les actes de la
philanthropic, qu'il appartienne ä un groupe ou qu'il
n'appartienne ä aucun, qu'il soit riche ou qu'il
soit pauvre.

II faut bien qu'on nous concede aussi — et c'est
la que git le mal — que le vice, la legerete, une
coupable negligence retiennent loin du devoir beau-

coup de peres de famille et beaucoup de jeunes
gens en voie de le devenir. II serait inopportun
d'analyser ici ces causes nefastes, car il nous suf-

fit, malheureusement, de les signaler.
Considerons maintenant le tableau general des

societes de secours que nous avons dresse; voyons
quels seraient les groupes ou les subdivisions de

groupes que nous pourrions, pour une raison ou

pour une autre, excepter de la clause obligatoire.
Toute delicate que cette operation nous»paraisse,
eile est cependant abordable sans crainte d'eveiller
les susceptibilites.

Le premier groupe comprend ä lui seul les trois
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quarts du nombre des soqietaires de la participation

libre. S'il est le plus fort, il est aussi le plus
interessant. Nous le devons essentiellement ä l'in-
dustrie horlogere qui fleurit dans nos montagnes,
ou elle occupe la presque totalite de la population.
Or, l'industrie ne peut prosperer sans le concours
du commerce, son associe necessaire, ni celui-ci
sans l'activite intelligente de son armee de servi-
teurs. Neanmoins la premiere conserve son rang
de priorite, puisqu'elle est la force productrice
constante qui alimente l'autre ; et, ä l'une comme
ä l'autre, il faut des auxiliaires en raison directe
des besoins de la place. Nous pressentons que dans

ce monde d'activite, les interets s'enchainent les

uns aux autres dans une dependance reciproque
absölue. Cette solidarity n'empeche pas qu'ä cote
des opulentes maisons industrielles et commercia-
les, des comptoirs oü fleurit la prosperity et oü

regne l'abondance, il y ait des etablissements qui
vacillent sur leur base et qui languissent, qui fi-
nissent meme par s'ecrouler en entassant ruines
sur ruines; qu'ä • cöte de chefs d'ateliers, de

patrons, de directeurs, de visiteurs, de commis, meme

de modestes employes, d'öuvriers et d'appren-
tis contents de leur sort, on voie defiler toute une
procession de desherites, de malheureux, de pro-
letaires ayant en partage les privations, la detresse,
la souffrance, et qui est ballotee par les epreuves
de l'adversite et les incertitudes du lendemain.
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Et voilä cette classe nombreuse dans laquelle il
faudrait distinguer certaines categories qui,, dans
leur ensemble, seraient exemptes des vissicitudes
du sort et, par consequent, affranchies de l'assu-

rance obligatoire! Malgre la bonne volonte que
nous y mettons, nous sommes force d'avouer que
nous n'en trouvons malheureusement aucune qui
fut dans ce cas: d'un bout ä l'autre de la chaine,
nous constatons sur chacun des anneaux des marques

profondes d'oxydation qui font douter de sa

solidite. En realite, il n'y a point cl'exception ä

faire dans cc groupe, puisque nous sommes decide
a. eviter l'usage de la balance. L'initiative föderale
s'est precisement inspiree de ses besoins ; eile l'a
tout particulierement eu ^n vue en edictant l'arti-
cle constitutioimel. Nous sommes persuade qu'une
scission quelconque au benefice de l'exception
serait nuisible ä l'oeuvre proposee, et il est plus
que probable qu'elle serait mal accueillie des gens

que l'on voudrait excepter de la regle generale.
Nous avons compose le deuxieme groupe des

charpentiers, macons, marechaux, serruriers, cor-
clonniers, bouchers, boulangers et, en general, de

tous ceux qui exercent un metier oü la force
musculaire joue le röle principal. Ce groupe n'of-
fre ni le developpement, ni les brusques contras-
tes du premier; son cadre est plus restreint, plus
modeste, plus stable, plus local. Les fluctuations
oommerciales et les crises industrielles ne l'attei-
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gnent qu'indirectement. Cependant, on y vit au

jour le jour du produit direct d'un travail quoti-
dien incessant; la maladie survient-elle, la source
du bien-etre est tarie ; les petites epargnes se de-

pensent; la göne frappe ä la porte, puis, la disette
-a courte echeance.

Toute proportion gardee, ce groupe fournit le

plus fort contingent d'adherents aux caisses de

secours mutuels. Notre statistique demontre qu'il
•est du 5,7 % de la moyenne des menages ;

proportion qui comprend, dans certaines localites, la

presque totalite des membres de ce groupe.
Youdrions-nous faire moins, par l'obligation que

par la participation volontaire N'est-ce pas la

une question qu'il suffit de poser pour la resou-
dre La logique ne nous faisant entrevoir aucune
classe qui puisse, dans son ensemble, etre mise

en dehors de l'assurance obligatoire plutöt qu'une
autre, penserait-on faire la distinction entre
patrons et ouvriers Nous ne pouvons le croire; ce

serait faire injure ä ces derniers. D'ailleurs les

patrons sont generalement peres de famille, et

-comme ils sont seuls ä assumer les risques de

leurs entreprises, notre sollicitude a plus de rai-
sons de s'etendre ä eux. Done, ce groupe ne per-
met pas non plus des exceptions en ce qui con-
•cerne l'assurance obligatoire.

Le troisieme groupe est celui des paysans, des

Tignerons, des domestiques et de tous ceux qui
2
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sont occupes aux travaux de la terre. Si une
exception ä la regie est jugee opportune, ce sera a »

coup sür au profit du groupe entier; non qu'on
puisse pretendre qu'il echappe aux tribulations qui
affligent les autres groupes, mais il y est moins
sensible. Les occupations du laboureur sont hy-
gieniques au plus haut point. Elles contribuent
considerablement ä maintenir en equilibre les dif-
ferentes fonctions de son organisme qu'une saine
nourriture et le grand air reconstituent constam-
ment. C'est ce que personne ne conteste. Nos
tableaux de statistique, tout incomplets qu'ils sont,
viennent ä l'appui de ces faits, car ils demontrent

que dans les localites agricoles ou mixtes la
moyenne des jours de maladie est reduite au
minimum, soit de 2,6 ä 1,2 par societaire et par
annee, tandis qu'elle s'eleve jusqu'ä 8,9 chez les

artisans, dans les ateliers et les fabriques. Le pay-
san est accoutume ä attendre patiemment les

temps ou il lui est donne de recolter les produits
de son travail, circonstance qui le rend prevoyant.
La famille, au lieu d'etre pour lui une charge, lui
cree des bras dont le travail est bientöt remune-
rateur. Enfm, si la maladie vient le visiter, eile

ne le trouve pas aux abois. Ses cultures, ni l'herbe
de ses pres ne suspendent leur croissance; le so-
leil et la pluie les developpent et les font mürir.
A l'epoque des fortes saisons oü Faction de l'hom-
me est indispensable, il y a toujours quelqu'un
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qui pourra faire le necessaire ; les voisins inter-
posent leurs bons offices, et les affaires se font le
mieux possible. II est vrai que la main du chef ne

peut aisement se remplacer sans qu'il en arrive
du prejudice. C'est ce qui fatalement aura lieu, si

la maladie persiste.par trop longtemps ä le rete-
nir dans une inaction forcee. Les complications
surviennent. Le patient a probablement des dettes

hypothecates, des interets, des impositions, des

contributions ä payer. Le surcroit d'ouvrage de-
mande des journaliers qui veulent etre payes; le
medecin et la pharmacie presentent des comptes
qu'il faut regier; le menage va son train ordinaire
et non sans depenses: finalement les epargnes,
s'il y en a, sont attaquees; le mal n'est grave que
si elles ne peuvent suffire. La position, des lors,
prend une tournure inquietante et peut se trou-
ver compromise par le defaut de ressources. On
s'accoutume plus vite au malheur d'autrui qu'au
sien propre ; c'est dire que la compassion se lasse

vite. Aussi va-t-elle se refroidissant graduellement,
tandis que la detresse augmente dans une proportion

inverse. Gela est si vrai qu'il arrive bientöt
un moment ou le malheureux est oublie et aban-
donne ä son triste sort. Yoisins, amis, parents,
chacun fuit par indifference, par egoisme, quel-
quefois meme par interöt. II en sera ainsi aussi

longtemps que les choses et les hommes resteront
ce qu'ils sont. Combien precieux serait pour cet
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infortune le secours effectif d'une caisse de secours
mutuels Que d'angoisses et d'humiliations eile

lui epargnerait! Nous avons assez d'experience

pour pretendre que dans ce groupe agricole il en
est plus de ceux qui courent ces risques que d'au-
tres. Aujourd'hui surtout que Fintemperance cause
ses ravages, aussi bien chez les agriculteurs que
dans les autres classes, le nombre des positions
economiques solides diminue et les ruines s'amon-
cellent. L'avenir est sombre; il fait naitre l'inquie-
tude comme pour nous engager ä reagir contre les

ferments de dissolution qui germent autour de

nous. L'assurance mutuellej avec ses effets salu-
taires et certainement moralisants, se presente.
comme un precieux moyen de reagir contre le mal.
Notre tableau demontre qu'elle est appreciee ä sa

juste valeur, par une participation dont l'impor-
tance ne peut Stre negligee. Nous sommes
persuade qu'avec un peu d'initiative toutes nos loca-
lites agricoles fourniraient des adherents en grand
nombre. Quant ä l'obligation, nous venons de voir
que ce groupe court suffisamment de risques pour
qu'elle puisse etre justifiee.

Nous arrivons au dernier groupe qui comprend
les individus n'ayant pas de profession determinee.

II est represents dans notre statistique par un
chiffre qu'il importerait de decomposer pour en
extraire la partie qui nous interesse le plus. Gette

operation est impossible, vu le manque absolu de
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donnees. Peu importe en somme ; il suffit que
nous sachions qu'une centaine de philanthropes-
rentiers soutiennent les caisses de secours par
leur participation active, volontaire et liberale.

On pourrait, ä premiere vue, supposer qu'il est
oiseux de s'occuper d'une classe de citoyens qui
parait hors de cause. Obliger les rentiers, les ca-
pitalistes ä faire partie de l'assurance en cas de

maladie quelle absurdite qui done y songe —
Yoici un ecolier tres applique; il se distingue non
seulement sur les bancs de l'ecole, mais plus tard
a l'atelier, au comptoir ou nous le retrouvons.
Son zele pour le travail ne se dement pas .; son
intelligence et sa bonne conduite en font un ou-
vrier modele qui a du succes dans ses entrepri-
ses. Neanmoins il avance peniblement, vu qu'il
ne possede que ce qu'il doit ä la plus stricte
economic. Sa sante n'est pas des meilleures; on dirait
qu'elle prend plaisir ä paralyser son avancement.
II trouve pendant de longues annees un appui
moral dans l'association mutuelle, et, ä plusieurs
reprises, un secours pecuniaire. Enfin, grace ä sa

perseverance, il est ä meme de fonder un modeste
etablissement qui prend quelque developpement
sous son active direction. Aujourd'hui, il n'est plus
de premiere jeunesse ; il est riche, il est consi-
dere. II n'a certes pas oublie son temps d'epreuves
et de difficultes vaincues par une lutte opiniätre.
II se retire des affaires et devient bei et bien ren-
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tier, regrettant de ne plus rien avoir ä faire. Se

formalisera-t-il d'etre dans l'obligation de conser-
ver comme un souvenir de sa vie active, en res-
tant membre de la Societe de secours qui lui a

rendu service autrefois Non, evidemment.
L'obligation ne sera pour rien dans la question, qui
se convertira pour lui en une dette d'honneur et

de reconnaissance qu'il acquittera noblement.
Aux revenus correspondent les capitaux places

ä interet. Inconsciemment le capitaliste se fait
l'associe de son debiteur, qu'il soit industriel ou

agriculteur. II souffre de ses crises tout comme il
retire avantage de sa prosperity II ne peut qu'ap-
plaudir ä une mesure, forcee ou non, qui place
son debiteur dans une situation augmentant la
securite du placement. Dans ce cas, sa bonne

grace ne peut s'offenser, s'il est lui-meme mis ä

contribution pour donner ä cette mesure toute
l'efficacite possible.

Qu'il nous soit permis de presenter encore une
consideration. Tous les rentiers ne sont pas mil-
lionnaires. II en est beaucoup dont les revenus ne
sont pour eux que le strict necessaire. Ajoutons-
leur les victimes des krachs qui, de temps en

temps, eclatent comme un coup de foudre et frap-
pent le trop confiant preteur. Nous nous trouvons
en presence d'une classe ou la vie de rentier
n'est pas sans amertume ni aussi facile qu'on
se l'imagine. Une simple baisse du taux de l'ar-
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gent suffit pour derouter l'economie de leur budget

et faire naitre des positions penibles. La
condition de ces gens est-elle done bien superieure
ä celle de l'artisan qui, s'il n'a pas de capitaux,
a ä sa disposition des bras robustes pröts ä chas-

ser les soucis du lendemain. La sollicitude pater-
nelle de l'Etat, qui doit veiller sur lui, döit-elle

ignorer ceux-la? Nous ne le pensons pas.
En resume, que Ton considere l'un ou l'autre

de nos groupes, qu'on les refonde, qu'on les re-
manie, nous y trouverons toujours ä cöte de la

prosperity et du succes, l'epreuve et la souffrance
ä tous les degres. N'apercevant pas qu'il y en ait
un qui merität plus d'interet que l'autre, nous

pensons qu'aucun ne peut etre neglige ni elimine
de la question qui nous occupe. Le peril etant

commun ä tous, tant par la menace directe que

par 1'enchainement naturel des choses, il y a lieu
de se defendre en commun avec l'aide de tous.

Que dirions-nous de notre chere patrie, si, me-
nacee par l'ennemi, eile ne trouvait pas ses en-
fants armes pour la defendre? Son existence nous
paraitrait gravement compromise; les genereux
devouements qui se produiraient bien certaine-
ment dans des actions isolees, seraient perdus et

ne serviraient qu'ä retarder la chute finale, sans

pouvoir l'empecher. Oui, pour la defendre avec

succes, il faut le concours simultane et organise
de tous ses fils, qui briguent tous l'honneur de
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porter une arme et de la savoir manier. Etre ex-
clu de la defense nationale serait une honte, une
decheance civique.

Mais si l'ennemi est un mal social qui pese
lourdement sur un grand nombre de ses enfants,
la patrie tout entiere ne se levera-t-elle pas pour
la defense, c'est-ä-dire pour deraciner de son sol
la plaie qui cause la souffrance Ici aussi, qui
est-ce qui voudrait etre exclu de la defense nationale

Et quelle est-elle cette defense nationale
G'est l'assurance obligatoire pour tous sans
distinction.

Les droits et les devoirs existent au meme degre

pour chaque citoyen, quel que soit le rang qu'il
occupe dans la societe et quelle que soit sa

condition de fortune. Puisqu'il en est ainsi, nous re-
grettons que l'article constitutionnel ouvre la porte
a Texception en autorisant le legislateur ä res-
treindre l'obligation de l'assurance obligatoire a
certaines categories determinees de citoyens. Orr

peut ne pas etre partisan du principe de l'assurance

obligatoire. II est permis de diverger d'opi-
nion ä ce sujet. Mais si le principe est admis, il
doit l'etre pour tous indistinctement. La liberte

pour les uns, la tutelle pour les autres; voilä ce

que signifierait l'exception.
II est encore un point que nous ne pouvons

passer sous silence.
Si la femme ne joue pas un role preponderant
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dans la societe, eile y exerce cependant une
influence tres remarquable. Elle est la compagne
fidele de l'homme ; eile le seconde, le stimule et
lui supplee en cas,de necessite. II nous est arrive
maintes fois dejä de constater qu'en certaines cir-
constances elle agit avec plus de fermete et d'e-
nergie que son mari. Malgre toute sa grace et ses

nombreuses vertus, elle fut oubliee par les redac-
teurs du code Napoleon.... et notre charte consti-
tutionnelle, en ce qui concerne l'assurance obliga-
toire, s'est raontree tout aussi galante. On reconnait
bien, dans l'article, qu'il y a des citoyens ; mais
des citoyennes, point.... II en resulte qu'elles sont
exclues, ipso facto, de l'assurance obligatoire. En
attendant l'oeuvre reparatrice, les dames qui figu-
rent au nombre de 980 dans notre statistique ju-
rassienne, et toutes celles qui voudront s'y join-
dre par la suite, sont et demeurent les bienvenues
dans le sein des societes qu'elles honorent de leur
participation.

L'examen rapide que nous venons de faire

prouve les grandes difficultes que l'exception pre-
senterait dans l'execution, tandis que l'application
generale du principe rencontrerait beaucoup moins
d'obstacles.
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2. Quelle sera la positions de nos societes

de secours dans le nouvel 6tat de cho-
ses, et de quelle manidre en tiendra-t-on
compte

Si nous nous inspirons des veritables motifs qui
ont donne naissance au principe de l'assurance ob-

ligatoire et qui doivent en preparer l'application,
nous croyons pouvoir, sans crainte d'etre desavoue,

rassurer les societes de secours qui craignent d'y
voir sombrer leur independance.

La Confederation interpose son action non par
esprit de rivalite ou d'hostilite, mais pour asseoir
l'oeuvre excellente des societes sur des bases ine-
branlables et en multiplier les effets. Croire ä autre

chose qu'ä des intentions bienveillantes de sa

part serait faire preuve d'ignorance et en meme
temps lui faire injure.

Neanmoins, il y a lieu d'examiner la situation
qui sera faite aux societes par l'introduction de

l'assurance obligatoire, tant au point de vue des

conditions de leur existence future qu'ä celui des

prescriptions legales qui, nous semble-t-il, s'im-
posent au travail du legislateur.

La Confederation introduira l'assurance obligatoire

en tenant compte des caisses de secours exis-

tantes, nous dit l'article constitutionnel. On ne

peut etre ni plus clair ni plus positif. Cette

reserve revient ä dire que les personnes qui, ä l'e-

poque de la mise en vigueur de l'assurance obli-



\

— 27 —

-gatoire, feront partie d'une caisse de secours re-
connue, seront considerees comme satisfaisant au
devoir impose. Mais, se demande-t-on, la caisse

de secours, dont il est question, n'aura-t-elle qu'a
exhiber ses Statuts pour etablir son existence
legale et faire reconnaitre sa cooperation comme
süffisante Pour repondre en connaissance de

cause ä cette question et nous faire une idee
exacte de la situation, nous hous trouvons dans

la necessite d'analyser sommairement les syste-
mes preconises par les societes privees, de les

comparer entre eux et de les mettre en presence
des exigences qui decoulent necessairement du

principe de l'obligation.
Yoyons d'abord comment les societes interpreted

le but qu'elles poursuivent. II est ecrit dans

leurs Statuts :

« qu'elles assurent ä leurs membres, incapables
» de travailler par suite de maladie, des ressources
y> pecuniaires pour leurs besoins urgents. » — Ou:
« qu'elles creent un fonds commun pour soutenir
» ceux de leurs membres qui se trouveraient at-
» teints par la maladie. » — Ou:
« qu'elles se reunissent par esprit de fraternite
» pour etablir au moyen de cotisations, une ga-
)> rantie reciproque en cas de maladie. » Ou enfin:
« qu'elles contribuent au bien-etre de leurs socie-
» taires. en leur assurant du secours en cas de

» maladie. »
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Nous pourrions multiplier ces citations qui re-
viennent toutes ä dire qu'on cotise dans l'associa-
tion pour venir ä l'aide du societaire eprouve par
la maladie. II en ressort done un principe
uniforme de mutualite qui caracterise les societes de

secours en en constituant la base fondamentale.
Mais cette uniformite se borne ä la declaration du
principe. Dans l'application nous decouvrons de

grandes divergences, qui denotent une diversite
de moyens et de besoins suivant les lieux et les
conditions sociales. On cotise pour se creer des

ressources. Si l'on cotise peu, les droits aux
secours seront minimes. Si l'on cotise beaucoup, ils
seront d'une importance relative aux sacrifices

imposes. Ainsi, aux contributions mensuelles de cin-
quante centimes correspondent des droits de un
franc par jour de maladie ou d'incapacite absolue
de travail; aux contributions de un ä deux francs

correspondent des droits pouvant s'elever jusqu'ä
trois francs par jour. II y a des societes qui se

chargent en outre des frais de medecin, de phar-
macie et meme d'ensevelissement. D'autres prefe-
rent augmenter la valeur quotidienne des secours

plutöt que de gener la liberte individuelle. Ici l'on
n'alloue rien pour une maladie qui dure moins
de trois jours; la, le secours est limite ä un chif-
fre maximum dans le courant de la meme annee

sur la meme töte. Ailleurs, les indemnites sont

reparties par periodes determinees mais non con-
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secutives; ainsi, apres soixante ou quatre-vingt-
dix jours de secours, ceux-ci sont suspendus
pendant un meme nombre de jours, puis accordes
de nouveau, suspendus de rechef, et ainsi de suite
indefiniment. Des societes suppriment tout
secours depassant le soixantieme jour ou une pe-
riode plus ou moins longue. D'autres n'accordent
plus rien dejä ä compter de la seconde repartition
periodique. Enfin, nous trouvons des societes qui,
apres avoir largement secouru leurs malades, les

rationnent graduellement pour les accoutumer
semble-t-il ä l'abandon prochain.

Nos patientes recherches ne nous ont pas fait
trouver dans notre Jura une seule societe mutuelle
qui accordät le secours en permanence, c'est-a-

dire pendant la duree entibre de la maladie. En
cela, les societes nous semblent etre en contradiction

avec les belles declarations qu'elles sont
unanime^ ä placer en tete de leurs Statuts. La
charite fraternelle dont elles font profession est li-
mitee, compassee; elle abdique devant la persis-
tance du besoin.

Le canton de Neuchätel vient ici nous faire la
leijon. Nous l'acceptons de bonne grace. Depuis
plusieurs annees la Societe cantonale neuchäte-
loise a mis en pratique la permanence du secours,
et elle s'en trouve tres bien. Nous aurons l'occa-
sion d'en dire un mot tout ä l'heure.

Les societes ont, en general, ignore la question
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des risques qui est inseparable de l'assurance mu-
tuelle. On pourrait cependant adrnettre que plu-
sieurs d'entre elles ont recherche la parite des

risques en ne recevant dans leur sein que des

societaires de meme profession, et en etablissant un
tarif de la finance d'entree base sur l'äge des can-
didats. Mais nous ne trouvons nulle part d'echelle
de cotisations proportionnelles aux risques gene-
raux ou particuliers que les societaires font cou-
rir ä la caisse commune.

L'administration est partout invariablement

composee d'un president, d'un vice-president,
d'un secretaire, d'un caissier et d'assesseurs en
nombre süffisant. La comptabilite presente une
grande variete de systemes qu'il est inutile de re-
lever ici. Oü nous trouvons ä redire, c'est dans le
contröle des malades, qui n'est pas suffisamment
determine. Des societes chargent de ce soin les

assesseurs du comite, des commissaires. speciaux
ou simplement le medecin. D'autres n'en font pas
mention; elles s'en rapportent, parait-il, ä la
bonne foi des societaires.

En reservant le concours des societes existan-

tes, il est evident que la Confederation n'entend

pas consacrer des divergences qui gisent dans les

regies fondamentales de l'assurance mutuelle.Tous
les citoyens sont egaux devant la loi; or l'assurance

mutuelle s'etant faite loi, eile doit veiller k
ce que les societaires soient traites partout avec
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la meme sollicitude, la mörae equite, la meme
justice sans qu'il soit tenu compte d'aucune
consideration particuliere. Les societes privees ne
pourront jouir d'aucune autre prerogative que de

celle de leur existence propre, et cette existence

ne sera assuree que s'il est satisfait aux conditions

essentielles de l'assurance obligatoire.
Ces conditions essentielles quelles seront-elles
Nous pouvons aisement les prevoir. •

L'assurance obligatoire demande la fixation d'un
minimum de secours.

S'il en etait autrement, il serait aise d'eluder la
loi par des contributions et des secours corres-
pondants derisoires. Nous avons vu plus haut que
le but poursuivi etait de procurer au chef de fa-

mille, ä l'individu, un precieux secours en cas de

maladie ou d'accident. Ce but doit done 6tre at-
teint. II ne l'est pas si le secours est insuffisant.
II ne peut l'etre si le secours propose n'est pas en

juste proportion avec le besoin. Si simple que ce-
la nous paraisse, la question peut cependant
presenter de reelles difficultes. II y aura lieu de

decider, dans la fixation du minimum de secours,
si l'on tiendra compte des positions de famille.
Sera-t-il le mtoe pour l'homme marie que pour
le celibataire, pour le pere d'une nombreuse
famille que pour celui d'un ou de deux enfants seu-
lement? Eu egard aux localites, sera-t-il le meme

pour l'homme de ville que pour celui de la cam-

k
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pagne? Nous repondons sans hesiter: non! Les

depenses ordinaires du celibataire, celles d'un
petit menage ne sont, certes, pas ä comparer avec
celles d'une grande famille. Le prix des denrees
alimentaires de premiere necessite, celui des lo-
gements, le coüt des impöts publics varient con-
siderablement d'un lieu ä un autre, provoquant
des depenses tres inegales pour la satisfaction des

memes besoins. Un minimum de secours qui suf-
lira ä l'un n'apportera ä l'autre qu'un soulagement
inefficace, ne repondant en aucune faijon au but

propose. Ces quelques considerations suffisent

pour faire rejeter le principe du minimum
unique. Quelle methode faudra-t-il employer pour
determiner en chaque lieu la valeur du minimum
qui lui est propre? En presence d'une operation
si complexe, il faut une methode simple, logique
•et pratique. Elle consisterait ä abandonner aux
sections locales le soin de fixer ce minimum dans
leur cercle respectif. L'action directe des sections
•eviterait une besogne offlcielle qui nous parait in-
surmonjable et leur conserverait une autonomic
precieuse ä tous egards.

Si le principe de l'obligation suppose un minimum

de secours, nous croyons qu'il demande
aussi un maximum afin de fermer la porte ä quel-
•que honteuse speculation. II y a un assez grand
nombre d'individus peu scrupuleux qui se font

agreer de plüsieurs societes mutuelles dans un but

I
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plus que suspect. Sont-ils malades, — ils trouvent
facilement moyen de le devenir, — les caisses

executent leurs engagements qui, dans leur
ensemble, se convertisserit en un revenu superieur
a celui d'un travail honnete.

C'est la un moyen peu honorable de se creer
•des revenus que nous nous häterons de condam-

ner. Depuis longtemps nous souhaitons qu'il existe
certaines relations entre les societes sceurs, afm
de les vivifier en les stimulant; et le moyen le

plus propre, pensons-nous, ä paralyser complete-
ment la speculation consisterait dans la communication

reciproque des etats nominatifs des mem-
ires actifs des societes, et la defense formelle ä

chacun d'eux de faire partie de plusieurs societes
de secours.

L'assurance obligatoire demande I'application du
secours permanent.

Les memes motifs qui veulent un minimum de

secours, exigent encore que le secours soit accorde

pendant la duree entiere de la maladie. Une autre
conception nous paraitrait illogique, inadmissible.
II est incontestable que l'oeuvre de nos societes

est philanthropique au plus haut point; ce n'est

pas nous qui voudrions tenter de porter atteinte
A ses merites legitimes. Une ceuvre, füt-elle la plus
excellente d'entre les meilleures, ne peut demeurer
stationnaire sans qu'il ne lui en arrive du preju-

8
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dice; eile doit se developper dans des conditions
normales ä la recherche des notions du vrai et du
juste. Or, nous constatons que l'ceuvre si louable,
si precieuse des societes mutuelles de secours est

encore imparfaite; qu'elle est restee stationnaire
ä mi-chemin du but preconcu. C'est ce qu'un
exemple rendra evident. — Yoici un pere de fa-
mille qui est retenu au fond de son lit par une
maladie plus ou moins grave. C'est le gagne-pain
qui fait totalement defaut. La Societe mutuelle
accomplit ici l'ceuvre de la charite. II faut avoir
passe par les epreuves de la vie du peuple pour
comprendre toute la portee et la valeur de cette

genereuse intervention. Mais qu'arrive-t-il en
certains cas C'est que le malade ne guerit pas ou
qu'il tarde de guerir. La Societe de secours, mal-
heureusement, ne compte pas avec cette circons-
tance. Nous savons que son intervention n'est pas
illimitee; le malade le sait aussi. Si les ressources
du pauvre homme en sont reduites au secours de

la Societe, on peut juger de son anxiete en voyant
arriver le jour fatal ou la Societe l'en privera de-

finitivement. Cefte^ixiete suffit ä elle seule pour
retarder indefiniment la guerison et plonger la fa-
mille eprouvee dans un denuement complet. C'est

precisement ä cette dure extremite qu'a voulu pa-
rer l'ceuvre de la Societe mutuelle. Pourquoi done

abandonne-t-elle son protege, lorsque le besoin
est le plus pressant Pourquoi se replie-t-elle
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dans ces moments critiques puisque c'est alors

qu'elle devrait avancer. Quelle est poignante la
detresse de ce pere de famille qui n'a plus d'autre
refuge que celui de l'assistance publique

La Societe de secours aurait evidemment du
s'inspirer de ses propres principes en secourant

jusqu'au bout celui qui est dans le besoin. Son

oeuvre n'en serait que plus grande, plus complete,
empreinte d'une charite plus reelle. Elle aurait
du, en prevision de cette noble charge, imposer ä

ses membres une cotisation en rapport avec les
devoirs de sa täche, afm d'ötre ä meme de la
remplir entierement. Peut-etre aurait-elle du
moderer le secours au debut de la maladie pour
l'augmenter en raison des besoins; et non le re-
duire, le suspendre et meme le supprimer com-
pletement. C'est ainsi que nous concevons la charite

fraternelle, qui nous commande de venir en
aide ä notre prochain pour le faire vivre et non

pour prolonger son agonie.
Notre proposition n'a pas le merite de la nou-

veaute. La Societe cantonale neuchäteloise et pro-
bablement d'autres associations encore, l'appli-
quent avec un succes qui serait complet sans la
progression decroissante qui fait baisser le secours
de fr. k ä fr. 0 50, suivant la duree de l'incapacite
de travail. Ici, le secours dure autant que l'incapacite

de travail; il est done permanent. Etant
donnee l'assurance obligatoire, on ne peut la se-
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parer de l'idee du secours permanent sans tomber
dans une contradiction flagrante et sans amoin-
drir Faction des societes qui Font mise en pratique.

II peut ötre permis ä une institution privee
d'etendre ou de restreindre les effets de l'oeuvre

proposee sans que l'on puisse s'en plaindre; on ne

peut en conclure que l'assurance obligatoire, eri-
gee en devoir civique, puisse limiter ses effets au
soulagement des besoins de quelques jours ou de

quelques mois de maladie ou d'incapacite de
travail seulement. L'Etat, personnifiant l'assurance

obligatoire, doit secourir le citoyen afflige d'un
accident ou d'une maladie, tant qu'il y aura
necessity, c'est-a-dire tant que durera l'incapacite
absolue de travail. L'obligation implique le secours

permanent; c'est l'espril de l'article constitution-
nel et c'est un devoir que nous dicte la vraie cha-

rite.
Mais, objectera-t-on, le secours permanent aura,

dans certains cas, le caractere d'une pension via-

gere qui coütera de fortes contributions; comment
satisfaire aux depenses qui en resulteront?

Pour repondre ä cette objection nous avons
besoin de recourir aux chiffres et aux faits. De

notre statistique jurassienne nous extrayons 25

societes mutuelles dont les rapports nous ont permis

de preciser avec une exactitude süffisante le

nombre des journees de maladie indemnisees en
1891. Ge nombre est de 17,052 sur 3804 socie-
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taires, soit dans une proportion moyenne de 4,48

jours de maladie par societaire. Afin de n'induire
personne en erreur, nous repetorfs qu'il n'est question

dans ce nombre 17,052 que des jours de
maladie annonces et indemnises. Les secours etant
limites en moyenne ä 90 jours au profit du meme
societaire, il va de soi que les jours surnumerai-
res ne sont pas portes en ligne de compte et que
möme on les ignore. Pour que nous puissions

comparer la situation actuelle ä celle qui resulte-
rait du secours permanent, toutes choses egales

d'ailleurs, il est indispensable de connaitre exac-
tement ces jours surnumeraires. Le tapleau sy-
noptique de la Societe cantonale neuchäteloise
vient ici ä notre aide. Nous avons dit que cette
interessante Societe pratiquait le Systeme du
secours permanent; les journees de maladie s'y
trouvent done toutes enregistrees puisqu'elles sont
toutes indemnisees. Or les comptes accusent en
1891, 25,887 jours de maladie sur 2665 societai-

res (tableau I). D'oü il resulte une moyenne de

9,7 jours par personne. Cette moyenne est du
double plus forte que l'autre. Si l'on desirait eta-
blir une moyenne plus exacte, il faudrait calculer
sur un plus grand nombre de societes et sur un
certain nombre d'exercices. Pour nous elle est suf-
fitante. Admettons done comme base de nos cal-
culs la moyenne neuchäteloise, et disons que la
moyenne des secours equivaut ä fr. 2 par jour,
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comme c'est en general le cas. En multipliant la
moyen'ne des jours de maladie 9,7 par le chiffre
2 qui represente le secours quotidien, on obtient
un produit 19,4 qui est egal ä la valeur en francs
de la moyenne annuelle des secours par societai-
re. En majorant ce chiffre de la contribution aux
frais generaux, des risques de l'imprevu, nous ar-
rivons ä une somme de fr. 20 ä fr. 24 de depen-
ses ä budgeter par individu, somme qu'il faudra
lui demander pendant le courant de l'annee pour
que la societe puisse remplir ses engagements. Ce

qui, en resume, revient ä faire payer aux socie-
taires une cotisation d'environ fr. 2 par mois, ou
7 centimes par jour. Est-ce trop? Nous ne le pen-
sons pas. Actuellement il y a des ouvriers qui
contribuent aux caisses de secours pour des som-
mes plus fortes. A l'usine des Rondez, (Delemont)
on cotise ä raison de fr. 2 par mois; ä la can-
tonale neuchäteloise les cotisations sont fixees tous
les deux ans entre fr. 2 et fr. 2 50 par mois, et

en cas de deficit dans un exercice, le comite central

a le devoir de percevoir une contribution
extraordinaire. Nous connaissons une quantite de

personnes qui contribuent ä plus d'une caisse de

secours par des sommes relativement importan-
tes. Ces chiffres etablissent que notre proposition
ne presente rien d'exagere et qu'elle peut etre

prise en serieuse consideration par les plus pes-
simistes.



Mais, nous dira-t-on, vous omettez un facteur

important qui certainement va demolir votre

moyenne et la rendre illusoire! L'assurance ob-

ligatoire introduira dans l'association une foule
de gens predisposes ä la maladie, malades et

incurables, et d'autres qui, actuellement k cause de

l'äge, ne sont pas acceptes dans les societes et

avec lesquels il faudra evidemment compter? —
Nous reconnaissons la justesse de cette remarque.
Pris isolement ce fait suffirait ä renverser nos
calculs. Heureusement qu'il est connexe avec un
autre facteur qui n'a pas moins de valeur et qui
compense les effets du premier. Malgre la severite
des Statuts, il est rare qu'un candidat soit refuse

par la societe dans laquelle il. demande ä etre re-

cu; on ne peut pretendre que ce ne soient que
les natures physiques les plus vigoureuses qui yl
aient acces. On aurait meme quelque raison de

croire que ce sont precisement les personnes qui
ont le sentiment de leur faiblesse qui s'empres-
sent les premieres de se garantir contre les ris-
ques de la maladie, tandis que les robustes, qu'un
sentiment de charite n'anime pas, ne s'en preoc-
cupent que fort peu ou pas du tout. Or il arrive-
ra par l'assurance obligatoire, que non seulement
les impotents, les malades et les vieillards se trou-
Teront incorpores dans l'assurance mutuelle, mais
aussi la legion entiere des gens en sante qui, jus-
qu'ici, y etait restee etrangere. Nous comptons



encore sur les effets d'un contröle serieux, ener-
gique, destine ä empecher toute espece de speculation

dans l'application loyale du concours de

tous au bien de chacun.

Les contributions pour I'alimentation de la caisse

seront proportionnelles aux risques.
Pierre est agriculteur. Paul est artisan. La mov-

enne annuelle des journees de maladie qui frappe
l'agriculteur est de 1,9 ä Cormoret oü nous trou-
vons un excellent type de societe de secours mu-
tuels. Celle de Partisan dans la societe des artisans
de St-Imier est de 8,9 (tableau II). Supposons
qu'ensuite de la mise en vigueur de l'assurance

obligatoire Pierre et Paul se trouvent faire partie
de sections d'une meme caisse de secours. La sta-

'tistique que nous avons faite demontre ä premiere
xue que la caisse. commune sera mise ä contribution

quatre fois et demie de plus pour Partisan

que pour l'agriculteur. A raison de fr. 2 par jour-
nee de maladie, le premier recevra en moyenne
une indemnite annuelle de 17 fr. 80, tandis que
le second ne coütera k la caisse que 3 fr. 80 pendant

le meme laps de temps. La raison et le bon
sens nous disent qu'il est de toute equite que
celui qui participe aux benefices d'une ceuvre ou
d'une entreprise quelconque, doit en supporter
les charges en proportion des avantages qu'il en
retire ou des chances correspondantes. Dans une
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association privee, chacun est libre de regier la
mesure de sa participation et de determiner la
nature et la valeur de ses droits. Si quelqu'un se

trompe, il est seul responsable ; il ne peut s'en

prendre qu'ä lui-mäme, ä son imprevoyance ou a

son ignorance. Mais si c'est la loi qui intervient
en nous obligeant ä cooperer ä une ceuvre de sa
creation, elle nous prive de notre libre arbitre, de

notre esprit de discernement et de jugement et,

par cela mäme, elle assume la responsabilite de

la sauvegarde de nos interets. Or, elle doit etre
l'expression de tout ce qui est vrai, de tout ce qui
est juste, de tout ce qui est droit. Aucune raison
ne la justifierait, dans notre exemple, de favoriser
l'artisan Paul du prejudice qu'elle causerait ä

l'agriculteur Pierre en negligeant la question de
la diversite des risques. Elle doit se montrer au
moins aussi equitable que les societes d'assurance
cotitre les accidents qui, sans exception, tiennent
compte de l'etat, de la profession et de l'äge des

assures pour la fixation des primes de contributions.

Relativement ä l'äge des societaires considere

comme risque, il y aura lieu de distinguer trois
categories de citoyens :

1° Ceux qui, ä l'epoque de la mise en vigueur
de l'assurance obligatoire, feront dejä partie d'une
societe reconnue ;

2° Ceux qui, ä la mäme epoque, ne feront par-
tie d'aucune societe; et
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3° Les jeunes gens qui atteindront successive-
ment 1'age legal d'inscription que nous supposons
etre de 20 ans.

Les deux premieres categories appartiennent ä

la periode transitoire. La reglementation de leur
position soulevera de serieuses difficultes que le
cadre restreint de notre travail ne nous ^permet
pas d'aborder. La troisieme categorie represente
l'avenir; eile seule survivra et merite, par cela

meme, tous nos soins et toute notre sollicitude.
Chez eile, la parite des risques de l'äge s'etablira
tout naturellement, puisque chaque citoyen figu-
rera des le meme äge sur le röle d'assurance.
Cette circonstance motivera aussi l'abandon des

finances de reception ou des « mises d'entrees »

erigees en Systeme dans les societes actuelles; il
ne conviendrait pas d'ailleurs d'imposer un
emolument d'inscription pour une incorporation ä la-

quelle on ne peut se soustraire. t

Ou sera la sanction de l'assurance obligatoire
dans les cas d'irnpossibilite ou de refus de payer
les contributions

De toutes les questions soulevees, voici certai-
nement la plus delicate, la plus serieuse et la plus
difficile ä resoudre. Dans une association privee,
elle ne presente pas de difficulte. Un membre
est-il impuissant ou recalcitrant dans l'accomplis-
sement de ses devoirs, la societe lui fixe un delai
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peremptoire pour s'executer. Laisse-t-il ce delai
s'ecouler sans remplir les engagements qu'il a

volontairement contractus, la societe le raye du
nombre de ses membres et la question est resolue.
L'assurance obligatoire nous interdit d'user de ce

procede radical. On congoit aisement qu'on ne

pourrait l'appliquer sans porter une grave atteinte

au principe möme de l'obligation qui se trouverait
elude et livre ä l'arbitraire. Nous n'avons pas la

naivete de croire que dans le futur etat de choses

tout marchera ä souhait et que les contributions
se payeront regulierement et integralement. Nous

-avons trop d'experience des affaires pour nous
bercer d'illusions aussi douces. Mais si la faculte
d'eliminer les societaires recalcitrants, negligents
et meme les indigents nous est enlevee, nous nous
trouverons dans l'obligation de leur accorder des

secours sans aucune compensation de leur part!
Oes gens-lä seront done a la charge de ceux qui
sont diligents dans l'accomplissement de leux^s

devoirs. Serait-ce pour en arriver ä ce resultat
deplorable que le peuple suisse aurait introduit
l'assurance obligatoire en cas de maladie et d'ac-
cident Non, cela n'efst pas possible! La Confederation

qui impose l'obligation doit fournir en meme

temps une sanction qui ne puisse causer de

prejudice ä personne. Comment le fera-t-elle A
notre avis, il n'y a qu'un moyen: e'est en interve-
nant directement pour payer aux caisses de se-
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cours la valeur des contributions repütees irre-
couvrables. La Confederation n'ayant de cadeau ä

faire ä persönne, eile s'empressera de reagir ener-
giquement contre les debiteurs pour lesquels eile

aura du payer. Dans ce but, eile distinguera entre
les indigents, les necessiteux et les negligents.
Elle usera de compassion envers les premiers en
se faisant l'associee genereuse des caisses publi-
ques d'assistance pour partager la charge en com-
mun. A cette occasion, souvenons-nous qu'il est

un ennemi avec lequel nous avons ä compter,
c'esl l'alcoolisme. C'est ä lui que nous devons tant
de miseres et tant de desastres. Les positions
sociales les plus honorables et les fortunes les plus
solides ne peuvent resister ä son action dissol-
vante qui s'exerce dans tous les rangs de la so-
ciete. La lutte est engagee pour combattre ce fleau.
On a cru un instant que le monopole de l'alcool
ferait les frais du succes. On s'est abuse. Le
monopole en question peut etre un moyen puissant
qui n'a pas encore produit tous ses effets. En
attendant, nous aimerions le voir affranchi de tout
esprit fiscal. Nous esperons mieux des effets de

1'assurance obligatoire. On sait par experience que
les societes de secours mutuels exercent une ex-
cellente influence sur le moral des societaires aussi
bien que sur leur prosperity materielle. Leurs
Statuts fletrissent energiquement les mauvaises

moeurs et l'intemperance, vont meme jusqu'ä re-
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fuser le secours reglementaire pour les maladies
resultant de la mauvaise conduite. L'assurance

obligatoire s'inspirera de ces heureuses dispositions

en edictant des mesures repressives pour
eombattre le vice. II en resultera certainement un
relevement qui sera salue par tous ceux qui s'in-
teressent au bien public. L'alcoolisme vaincu, le

pauperisme diminuera proportionnellement, et le

foyer domestique retrouvera la paix et la prosperity

qui paraissaient ä jamais bannies. En presence
de cette esperatice, disons de cette certitude, il
nous parait equitable que la Confederation
subventions un auxiliaire si precieux en lui desti-
nant une partie des benefices du monopole de

l'alcool. Ce serait aussi un devoir pour l'Etat, les

communes et les corporations de veiller au paie-
ment des contributions des assistes, vu que les

caisses de ces divers etablissements seront consi-
derablement soulagees par le secours qu'elles re-
cevront de l'assurance obligatoire.

A l'egard des negligents qui n'ont nul souci
d'eux-mömes, ni de leur famille, qui s'adonnent
ä une vie dereglee, qui deshonorent leur qualite
de pere, de mari, de citoyen, il n'y a qu'une me-
thode ä employer. Nous n'hesitons pas ä proposer

qu'il soit fait usage ä leur encontre du moyen
par excellence que la Confederation applique quand
il s'agit du recouvrement des extances de la taxe
militaire. Les contributions dont on n'aurait pu
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obtenir le paiement seraient versees par la caisse
föderale pour le compte des debiteurs. Ces

contributions seraient converties en arrets ä subir par
les debiteurs dans les prisons de district. Nous
avons la conviction que, des les premieres
experiences, la tactique des recalcitrants se modifie-
rait. Le regime de la geöle serait si peu de leur
gout qii'ils finiraient par trouver preferable de

s'acquitter normalement de leurs obligations. La
methode est rigoureuse, mais elle s'impose.

Le concours d'une societe pourra-t-il etre acl-
mis sans avoir egard au nombre de ses membres

Que dirait-on d'une societe qui ne serait com-
posee que d'une poignee de membres dont le
nombre serait ä peine süffisant pour former un
comite? Elle ne pourrait constituer une societe
dans l'acception legale, sinon l'on pourrait en creer
ä l'infini, entre parents, entre amis, entre interes-

ses, et annuler ainsi les effets de la loi. L'article
constitutionnel ne fait de reserve qu'au profit de

societes existantes. II en resulte qu'ä partir de sa

mise en vigueur, qui aura lieu ulterieurement, il
ne pourra plus 6tre cree de nouvelles societes

concurrentes; mais jusqu'alors on est libre encore.
Or, le principe de l'obligation voulant l'egalite, la

justice et l'equite, il exigera de serieuses garanties

pour 6tre protege. II demandex^a des societes
existantes un nombre minimum de membres, afin
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qu'on n'y puisse ni contourner ni eluder les

prescriptions legales. Ce minimum sera assez eleve

pour que les affaires ne courent pas le risque d'etre

traitees en amis ou en obliges, et que l'inde-
pendance regne dans leur sein. II nous parait
de toute evidence que c'est dans le nombre que
reside cette independance et que plus une societe
est nombreuse, plus elle est independante dans

ses decisions. Un minimum de societaires s'im-

pose done pour l'admission et le maintient du

concours des societes de secours existantes.

Voilä, certes, bien des questions ä resoudre.
L'esquisse superfxcielle que nous en avons faite
nous laisse entrevoir leur complexity. Puissent-
elles trouver bieiitot leur solution en repondant
aux besoins de notre epoque.

3. En prevision d'une cooperation effective,

la fusion, ou tout au moins l'unifica-
tion des Statuts des societös de secours
existantes est-elle ä desirer

II est utile de consulter l'opinion des interesses
ä ce sujet. Ne connaissant pas et pouvant ä peine
prevoir en quoi consisteront les prescriptions
legales de l'assurance obligatoire, on concoit la
prudence et meme la perplexite des societes. Partout
l'on craint une trop grande centralisation qui au-
rait pour consequence d'amoindrir l'importance
des comites locaux, de releguer au loin l'interet
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porte ä l'individu et ä ses besoins, la severite du
contröle, et l'on ne veut pas surtout provoquer la
creation de sinecures au detriment de l'ceuvre

poursuivie. On redoute la fusion des fonds de

reserve comme dangereuse pour leur securite. On
tient ä conserver une autonomie locale en rapport
avec les circonstances qui varient d'un lieu ä un
autre. Ecoutons quelques-unes des reponses que
nous avons obtenues.

1. « Nous ne sommes pas partisans de la fusion des societes

existantes et nous pensons qu'il est bon qüe chaque societe ait
sa vie propre.

» On pourrait peut-etre avoir des Statuts uniformes; ce serait

une chose ä etudier. » [Montfaueon].

2. « Notre comite estime qu'ä cöte de l'assurance obligatoire
les societes mutuelles doivent continuer d'exister avec les merries
bases quo prcccdemment.

» Nous ne voyons pas la possibility de fusionner toutes les so-
-cietes mutuelles du Jura. Quelle serait la part faite aux person-
nes qui sont membres de plusieures mutuelles?

y> L'on pourrait unifier les Statuts et reglements des societes

mutuelles, meme admettre que les membres d'une societe qui
quittcraient la localite du siege de la societe pour se rendre dans

une autre localite oil une autre mutuelle existerait, fassent partie
de celle-ci sans autre condition que leur inscription. Les membres

paieraient leurs contributions ä la societe de leur domicile

qui les indemniserait en cas de maladie. II faudrait pour cela

que partout l'on paye la meme cotisation et que l'on recoive la
möme indemnity.

» Nous pensons que quoiqu'il arrive, l'on devra laisser ä chaque

societe existante son administration speciale, surtout ä cause
des personnes faisant partie de deux ou trois societes mutuelles.

» /Mutuelle de Renan].
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3. « N'ayant aucune idee de ce que pourra etre l'assurance

obligatoire, nous ne pouvons rien dire des rapports que les
societes de secours mutuels pourront avoir avec.

» La fusion des societes de secours mutuels du Jura est une
chose excellente en principe. Dans la pratique elle est impossible,

ou, ayant lieu, l'avenir des societes fusionnees n'est pas plus
.assure et nous n'y trouvons aucun avantage.

y> L'uniformite dans les reglements n'est nullement necessaire,

chaque societe doit se mouvoir dans ses idees et selon ses besoins.

Une transformation trop profonde des Statuts de telle societe

pourrait compromettre son existence sans aider en rien ä la
prosperity des autres.

» L'avenir d'une societe de secours mutuels depend de plu-
sieure facteurs: il faut fixer le taux des admissions et des cotisa-
tions d'apres les donnees mathematiques obtenues par les recher-
ches serieuses de quelques specialistes; le comite doit exercer la
surveillance la plus scrupuleuse sur la bonne marche des affaires
et arriver surtout, par toutes sortes de mesures, ä empecher les

abus dans les demandes de secours.
» Nous verrions volontiere s'etablir un lien quelconque entre

les differentes societes. Par exemple, on pourrait creer un
comite qui reunirait chaque annee les donnees fournies par les

comptes annuels des societes, et publierait ce qu'il y aurait de

plus pratique. De cette maniere une societe pourrait modifier
ses Statuts en connaissance de cause. Peut-etre arriverait-on sans
s'en apercevoir, ä plus ou moins d'uniformite dans les Statuts,
et ä la fusion des societes. » (Mutuelle de Montierj.

4. « Nous tenons ä ce que notre societe existe telle qu'elle
est, tout ä fait independante de l'assurance obligatoire. Nous ne
sommes pas partisans de la fusion des societes du Jura, mais

nous ne trouvons aucun inconvenient ä l'unification de leure
Statuts. L'idee nous parait excellente. » (Mutuelle de CormoretJ.

5. «Es wird nicht möglich sein dass alle existierenden
freiwilligen Krankenvereine als solche fortbestehen können wenn
einmal die obligatorische Versicherung eingeführt ist. Viele
werden sich wahrecheindlich auflösen, andere werden ihre Sta-

4
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tuten abändern und zu obligatorischen Instituten werden und
ein Theil wird als freiwillig bestehen können, wenn voraussichtlich

mit beschränkter Mitgliederzahl. So lange nichts näheres
über ein bezügliches Gesetz bekannt ist, ist es schwirig auf diese

Frage eine, einigermassen zutreffende Antwort zu geben.
» Oben angefürte Fälle werden aber eintreten, wenn die

obligatorische Versicherung wird was sie werden soll: 1° eine

hinlängliche welche als solche eine doppelte oder mehrfache
Versicherung ausschliesst; 2° eine, auch Nichtversicherungspflichten
zugängliche und 3° eine vom Staate unterstützte.

» Stünde die Lösung der Krankenversicherung nicht im
Vordergrund so würden wir eine Fusion oder lieber eine Vereinbarung

sogar mit ausdehnung über die jurassischen Grenzen

hinaus, nach besten Kräften unterstützen. Es würde uns zwek-
mässiger erscheinen wenn die Frage einheitlich geregelt würde
d. h. einheitliche Statuten mit Freizügigkeit ohne dabei zur
Vollständigen Zentralisation mit Zentralverwaltung, Zentralkasse,

etc., überzugehen, wenn jede Gesellschaft auf eigene Rechnung

zu bestehen genöthigt wäre. Total zentralisierte Kassen

sind erfahrungsgemäss mit zu vielen Verwaltugskosten verbunden

(z. B. bernische Kantonale Krankenkasse fr. 1 per Gesellschaftsmitglied)

und die Sectionen nehmen es mit der Beaufsichtigung
der Kranken und der Ausrichtung des Krankengeldes nicht
immer genau weil sie sich all zu sehr auf die zentralkasse stützen.
Wie anfangs bemerkt würden wir die Frage ruhen lassen bis
ein eidgenössische Gesetz geschaffen ist und zwar hauptsächlich
desshalb um hei der Einführung desselben nicht auf noch mehr
Schwirigkeiten zu stossen als diess jetzt schon wahrscheinlich
der Fall sein wird. » (Arbeiterkrankenverein NeuvevilleJ.

6. « Je ne suis pas partisan de l'assurance obligatoire. Celle-
ci intervenant, les societes actuelles devront etre respectees dans

leur etat actuel. —• La fusion des societes de secours me parait
desirable. — L'uniformite des Statuts et des reglements serait
incontestablement un bien. II faudrait rediger un modele et le
soumettre avec recommandation ä toutes les societes. Ce pour-
rait ötre le commencement de la fusion. — Les difficultes oppo-
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sees ä la fusion proviennent des fonds accumules par les societes

particulieres et ayant parfois une destination speciale. » (Preside
de la Mutuelle de NeuvevilleJ.

7. « Nous sommes partisans de 1'assurance obligatoire contre
les accidents, par les soins du Gouvernement. Du moment
qu'il y a obligation, le patron comme l'ouvrier trouvent leur ga-
rantie dans la stricte observation de la loi, observation ä laquelle
le Gouvernement est le premier interesse alors qu'il a charge de

rendre justice ä chacun.
» De plus, il serait bon que l'ouvrier trouvät un placement

sür pour ses economies aupres du Gouvernement federal ou
cantonal ä l'instar de ce qui se fait dans d'autres pays. S'il existait
une caisse d'epargne föderale, ou des caisses d'epargnes cantona-
les acceptant les petits depots au taux des emprunts publics,
l'ouvrier y trouverait un stimulant pour une vie mieux ordon-
nee Ces nfömes caisses d'epargnes gouvernementales de-
vraient aussi recevoir en depot les fonds dont disposent les

diverses societes ouvrieres » (Societe de secours de la fabrique
d'horlogerie de BoncourtJ.

8. «II va de soi que la loi föderale ou un reglement fixera les
conditions selon lesquelles les societes de secours pourront con-
tinuer d'exister; si ces conditions ne peuvent etre remplies, tout
subside leur sera retire et elles seront consequemment vouees ä

la ruine.
» Pour aussi longtemps que ces conditions primordiales ou des

Statuts normaux les contenant n'auront pas ete arrötes, on ne

pourra determiner quelles societes ont chance de vie; cependant
on doit dores et dejä considerer comme non viables et exclure de

tout subside federal celles ne comptant qu'un nombre restreint
de membres et ne prevoyant pas des cotisations differentes selon

l'äge, le sexe, etc., des societaires. Comme la plupart des sociefös

mutuelles du Jura, sinon toutes, ne se trouvent pas dans les
conditions qui vraisemblablement seront posees par la loi pour pou-
voir cooperer d'une maniere favorable ä l'oeuvre de 1'assurance,
si elles veulent se maintenir et conserver une certaine indepen-
dance, elles devront subir des transformations. Cela etant admis
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il y aurait lieu de prevoir dejä aujourd'hui et de preparer les
voies ä une fusion de toutes nos societes mutuelles jurassiennes.
Dans ce but je recommanderais d'etudier de pres l'organisation
de la Kant. Krankenkasse bernoise qui peut servir de type. »

{Dr Schwab).

Procedons maintenant au depouillement general

des reponses que nous avons regues ä la question

posee aux societes jurassiennes, si elles etaient
oui ou non favorables ä la fusion.

SOClfiTES SOCIETAIRES

FONDS

DE RESERVE

r£onis

FONDS

DE RESERVE

PAR

SOCIETAIRE

RfiPONSES

iFr. c. Fr. c.

13 2808 69852 21 25 — Non
7 909 30555 66 34 — Oui

10 828 15834 35 19 15 Abstention

Nous faisons figurer ä dessein, dans ce tableau,
le nombre des societaires et la valeur des fonds
de reserve rapportee ä la moyenne individuelle.
Cette operation demontre que l'importance des

fonds de reserve est tres relative et qu'elle n'exerce

aucune influence dans la question, puisque c'est

precisement ou les fonds de reserve sont les plus
forts que l'on est partisan de la fusion.

Neanmoins, nous constatons avec regret que la

majorite de nos mutuelles jurassiennes est hostile
au principe de leur fusion. Cette majorite a-t-elle
bien reflechi aux consequences que son opposition
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pourra avoir? S'est-elle faite une idee nette et
claire de la situation?

Quant ä nous, nous croyons ä l'imminence du
secours obligatoire avec son double caractere de

minimum et de permanence; la loi nous imposera
tres probablement la parite des risques, et eile
nous prepare des prescriptions destinees ä assurer
l'execution uniforme et entiere de l'article cons-
titutionnel. Nous pressentons l'etablissement d'au-
torites de surveillance et de contröle, l'intervention
des caisses publiques de secours et enfin, cir-
constance digne d'etre serieusement meditee, la
creation, on peut dire spontanee, d'une vaste
association qui, se ramifiant partout, attirera dans

son sein tous les citoyens soumis ä l'obligation de

l'assurance qui ne feront pas partie de societes

mutuelles reconnues. Ces dernieres jouiront, il
est vrai, de la position exceptionnelle que l'article
constitutionnelle leur a faite: faveur bien precaire
qui ne pourra les preserver d'etre tot ou tard
etouffee sous la seve vigoureuse de la nouvelle et

grande association. Ne perdons d'ailleurs pas de

vue un point capital: c'est que les prescriptions
legales qui vont etre edictees seront obligatoires
aussi bien pour les mutuelles reconnues que pour
la grande et future association. Or, rien ne genera

« le developpement naturel de celle-ci; elle sera
l'objet de la sollicitude particuliere de l'Etat; elle

sera emancipee de l'esprit de routine; ses sections
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s'uniront de suite par les liens d'une solide fra;-

ternite qu'engendreront une origine commune et
des Statuts uniformes; les subsides qu'elle*rece-
vra de la Confederation, des caisses de l'Etat et
des communes, et les relations necessaires, offi-
cielles, qui en resulteront la placeront au premier
rang et lui donneront immediatement un prestige
qui eclipsera bientöt celui des autres societes. La

position de nos interessantes societes de secours
se trouvera certainement compromise. Elles au-
ront beau se prevaloir d'un passe charge de bonnes

oeuvres, d'un droit d'ainesse plein de merite,
de fonds de reserve peniblement constitues: elles

ne pourront se soutenir ä cöte de leur puissante
rivale.

Si nous consultons nos tableaux II et IV, nous
verrons que les mutuelles jurassiennes n'embras-
sent guere que le sixieme des localites du Jura,
et que möme dans les centres industriels oü elles

ont pris pied, il y a les trois quarts des menages
qui n'y ont point de representant. II est evident que
la future association beneficiera des champs libres

pour acquerir, des le debut, une importance que
nous aurions aime reserver ä nos societes mu-
tuelles. Or, le moyen de leur venir en aide, quel
est-il II en est un, pratique et simple: la fusion,
d'une. part, et l'ouverture, d'autre part. La fusion, •
c'est la täche d'aujourd'hui; l'ouverture sera l'ceu-

Tre de demain. La fusion ä eile seule ne pourrait
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empecher l'avenement d'une rivale ; elle aurait
neanmoins le precieux avantage d'unir les esprits
et de grouper nos societes mutuelles en un fais-
ceau solide, semblable ä celui que presentent la
cantonale neuchäteloise et la cantonale bernoise

(anc. canton). Or, nous ne desesperons pas de

pouvoir prochainement saluer la fondation de la
cantonale jurassienne qui seule est capable d'as-

surer l'existence k nos mutuelles.
Les reponses que nous avons obtenues sont en

majorite negatives. Cependant elles laissent deviner

un desir d'unification, sinon de fusion. On
souhaite des liens fraternels, des traits-d'union ;

mais on hesite ä trop se lier par crainte de trop
nouer. On voudrait au prealable connaitre ce que
la loi nous reserve ; car on ne voudrait pas semer
de nouvelles difficultes sous les pas du legislateur
en s'immis<jant dans des questions non encore
resolues. On craint pour son autonomie, pour
son autorite, pour son influence locale ; on craint
la centralisation, la bureaucratie, les places ä gros
traitements; on craint le vague, l'inconnu!

Certes, nous marchons au devant d'une situation

qui ne se reglera pas sans difficultes. Bien
loin d'en laisser la responsabilite et la solution au
legislateur seul, nous avons le devoir de cooperer
avec lui ä la recherche des moyens les plus surs

pour arriver au but.
Par la fusion proposee, nous n'entendons nulle-
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ment la centralisation telle qu'on peut la craindre
avec raison. Nous detestons l'exces de bureauera-
tie qui est la plaie de notre epoque. Tout en fu-
sionnant les societes, nous voudrions leur accor- •

der une independance qui ne serait restreinte

que par les prescriptions legales essentielles ä

leur existence. Les besoins variant d'un lieu ä un
autre, de la ville ä la campagne, d'un genre in-
dustriel ä un autre, nous abandonnerions neces-
sairement aux sections locales, le droit de
determiner la cote des contributions et la valeur quo-
tidienne des secours, en leur accordant la faculte

d'augmenter le chiffre des contributions et celui
des secours au-delä des minimums legaux; nous
donnerions ä leurs comites le droit d'administra-
tion, celui d'inscription des membres nouveaux
et des mutations, les operations de la comp-
tabilite, la censure et enfin tous les droits
compatibles avec le principe de concentration de la
fusion proposee. Dun autre cote, il faudrait etablir
un comite central nomme par les sections, qui
aurait pour mission de veiller ä la saine application

de la loi et des reglements, de trancher sur
les differends entre societes et societaires, et d'etre

l'organe de l'assqciation aupres des autorites
administratives des communes et de l'Etat. II est
incontestable qu'un pareil comite, independant de

toute influence locale, penetre des devoirs de sa

täche, impartial, serait bien place pour regier
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toutes les affaires delicates, epineuses, qui lui se-
raient soumises, pour appuyer l'autorite des
sections en en soutenant les organes, pour etudier
les questions d'utilite generale se rattachant ä

l'oeuvre commune, et pour accrediter et faire
accepter les innovations reconnues necessaires.

Considerons que l'assurance mutuelle doit em-
brasser le plus grand nombre possible de mem-
bres afin d'obtenir une distribution normale et
egale des chances et des risques; qu'ainsi plus
eile est vaste plus eile acquiert de stabilite. Dans
notre proposition de fusion nous n'associerions

que les risques se rapportant aux minimums gene-
raux determines pour l'obligation de l'assurance.
Le surplus, repute facultatif, serait laisse au libre
arbitre des sections et ä leur charge exclusive, de
maniere ä leur permettre de se mouvoir dans une
certaine autonomie repondant ä leurs besoins

plus speciaux.
Dds que la fusion serait un fait accompli, nous

engagerions vivement le comite central ä se hater
de fonder des sections dans les localites qui n'en

possederaient pas, de maniere ä embrasser tout
le Jura et ä se trouver partout ä titre de premier
occupant au moment de la mise en application
de Particle constitutionnel qui nous occupe. Ce

point est tres important et gros de consequences.
Nous avont dit plus haut que c'etait au manque
d'initiative qu'il fallait attribuer le defaut de so-
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cietes de secours dans un grand nombre de localites

agricoles. Nous devrions ajouter que c'est
aussi ä 1'esprit local qu'il fallait s'en prendre et ä

la force d'inertie qui saisit les meilleures oeuvres,
quand elles se renferment trop en elles-rnemes.

Yoyez la cantonale neuchäteloise, voyez la canto-
nale bernoise; ä peine sont-elles fondees que des

sections se constituent partout, pleines d'ardeur
et de prosperity. C'est une preuve de plus que
l'union fait la force, qu'elle deploie une activite
incessante et une perseverance remarquable.

Nos sociales mutuelles sont done fondues en

une vaste association; la jurassienne est creee et
eile possede des ramifications dans toutes les
localites du Jura. Est-ce tout? Non. U s'agit
maintenant de nous preparer ä ouvrir nos portes
toutes grandes pour recevoir le plus grand nombre

possible de la phalange obligee des nouveaux
societaires.

Dans ces conditions, nous nous trouverions
pröts ä soutenir la concurrence d'une societe ri-
vale que nous ne craindrions plus. II se pourrait
möme que dans bien des localites on parvint ä

s'arranger de telle sorte que « la jurassienne »

suffirait ä tout. II en resulterait une simplification
considerable dans l'application de la loi; il n'y
aurait ä craindre ni division, ni dualisme, ni ri-
valite, ni faveurs particulieres vraies ou supposees.
La confiance publique serait d'emblee acquise ä
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la nouvelle institution, circonstance precieuse qui
lui assurerait un succes definitif.

IY

Bien preciser ce que l'on desire n'est pas chose

facile, surtout quand on se trouve en presence de

questions aussi complexes que celle de l'assurance

obligatoire en cas d'accident et de maladie. Nous

avons essaye de planter des jalons sur une voie
libre conduisant dans un domaine encore inex-
plore, ou l'on rencontre une foule d'obstacles. Ces

jalons, nous les tirons du for interieur de l'hom-
me, de la conscience de l'individu et des aspirations

justes et nobles que nous croyons y avoir
ontrevues. Puissent-ils etre regus avec bienveil-
lance et etre de quelque utilite dans les travaux
legislatifs qui vont incessamment etre entrepris.

En resume, nous croyons qu'il est juste et equitable

et qu'il est de l'interet general:
Que l'assurance, en cas d'accident et de maladie,

soit rendue obligatoire pour tous ;

Que l'äge de 20 ans soit celui de l'obligation de

l'inscription, vu qu'il est celui de la majorite du
oitoyen et celui de son incorporation militaire ;

Que la loi adopte le principe des minimums de

secours, en laissant aux societes la faculte de
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pouvoir les augmenter suivant les lieux et les
circonstances ;

Que le secours ait un caractere permanent;
c'est-a-dire, qu'il soit alloue pendant la duree tout
entiere de l'incapacite absolue de travail; qu'il ne
puisse subir de reduction qu'ä compter d'une
convalescence bien determinee;

Que les contributions des societaires soient pro-
portionnelles ä la valeur des secours et aux ris-
ques encourus ;

Que la Confederation soit tenue de payer aux
caisses de secours respectives, en lieu et place
des debiteurs, les contributions reputees irrecou-
vrables apres l'accomplissement de tous actes le-

gaux de poursuites ; qu'elle se recupere de ces

paiements en decretant des arrets ä subir dans-

les prisons de district par les debiteurs negli-
gents, ä l'instar de ce qui se pratique pour le
recouvrement des extances de la taxe militaire;

Que la Confederation, les Etats et les communes

se chargent du paiement des contributions-
des indigents assistes ; qu'ils subventionnent les
caisses de secours, de maniere ä favoriser la creation

et l'accroissement de fonds de reserve pour
les jours de crise et de calamite publique, et aussi

pour venir en aide aux necessiteux dignes d'inte-
röt qui se trouveraient momentanement dans l'im-
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possibility de s'acquitter completement de leurs
devoirs envers la caisse de secours ;

Que la Confederation ou les cantons soient ex-
clusivement charges de l'administration des fonds
de reserve et de leur responsabilite.

Pour simplifier autant que possible les rouages
de l'administration et restreindre les frais qui en

resultent, nous proposons :

Que chaque municipality represente une section
de la caisse generale de secours; que le comite

ou « chambre de secours » soit represente par le
oonseil municipal de chaque commune ou par
une commission designee par lui; que les caisses

de seeours d'un district soient groupees et cons-
tituees en caisse de district en ayant pour organe
un comite de district compose des presidents des

caisses de secours municipales, et enfin, que les

caisses de district forment dans leur ensemble la
caisse cantonale de secours 'dont les organes se-
raient aises ä determiner;

Que tout en organisant ce Systeme de solidarity
generale, la loi reserve aux sections municipales
•et de district une certaine autonomie propre, sa-

lutaire ä leur prosperity et ä la satisfaction de

leurs besoins particuliers; mais, d'un autre cote,

qu'elle veille ä assurer en tous lieux l'execution
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de ses prescriptions essentielles et leur application

uniforme.

Quant ä ce qui concerne plus specialement les
societes de secours mutuels du Jura, nous desi-
rons :

Qu'elles se fusionnent en instituant un comite
central pour la direction generale et des comites
de secours pour l'administration des affaires
locales ;

Que le comite central s'efforce de fonder des

sections dans les localites qui en manquent, afm
d'ötre pröt ä la mise en vigueur de l'assurance

obligatoire et d'avoir les portes des sections lar-
gement ouvertes au recrutement extraordinaire
qui se produira alors ;

Qu'ä defaut de la fusion, il s'etablisse des liens
solides et des rapports suivis entre les comites de

nos mutuelles jurassiennes ; qu'on unifie autant

que possible les reglements et les modes d'admi-
nistration; qu'on institue un bureau central d'in-
formations, de statistique, qui se trouverait favo-

rablement place pour preparer les voies ä la fusion
definitive qui, seule, assurera l'existence future et
la prosperite de nos societes de secours mutuels.

Pour clore, nous exprimons le voeu que les

chambres föderales se hätent d'achever l'oeuvre
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commencee; que prealablement ä la mise en vi-
gueur de l'assurance obligatoire la loi reserve aux
societes de secours existantes un delai de un ä

deux ans, pour leur permettre de mettre leurs
Statuts en harmonie avec les prescriptions legales.
Ce delai peremptoire fournira aux societes une
occasion supröme et derniere de s'unir definitive-
ment par des liens fraternels et indissolubles.



N° I
SOCIETE FRATERNELLE DE PREVOYANCE

DU CANTON DB NEUCHATEL

(Extrait des comptes de 1891}

SECTIONS

cfl
u
c:
3
fr*

La
ao
Vl

Nmnbre de malades et de jours de maladie

Malades

Jours

a
fr.
4

Jours

ä
fr.
3

Jours

ä
fr.
2

Jours

a
fr.l

50

Jours

ä
fr.
1j

Jours

ä
50

c.

Lode 422 127
—

1859 230 145 224 1526
Neuchätel 321 100 1432 111 100 142 1085
Chaux-de-Fonds 300 84 •1509 400 138 248 742
Fleurier 128 40 511 30 3 117 496
Serrieres 105 45 907 45 14 — —
Buttes 89 50 522 40 73 187 306
Cernier 78 41 556 105 28 80 724
Fontainemelon 73 37 590 71 13 24 —
Colombier 00 16 251 64 38 10 294
Verrieres 04 21 340 25 72 54 78
Noiraigue 03 54 087 76 89 37 360
Travers 59 34 369 5 42 24 —
C6te-aux-F£es 55 19 276 80 82 76 90
Sagne 53 7 87 11 — —
Boudrjr 49 21 — 199 — 7 12 —
Landeron 45 18 286 20 81 — -L.
Couvet 47 24 315 54 04 40 69
Cortaillod 45 10 178 18 34 23 324
Dombresson 41 15 237 7 23 18 —
Brevine 40 13 216 4 106 — —
Brenets 37 6 99 8 — _ —
Corcelles 37 10 159 5 16 — 541
Mötiers-Boveresse 35 •17 330 130 21 20 —
Fonts 33 5 19 89 40 _ 19 —
Peseux 31 15 — 180 0 40 3

St-Sulpice 28 21 — 373 25 20 — —
Chezard-St-Martin. 20 II — 176 5 23 9 —
Valangin-Bondevilliers 25 10 — 129 — 24 — —
Chaux-du-Milieu 25 3 — 55 40 40 168
Savagnier 24 7 — 122 6 — 14 —
St-Aubin 23 11 — 109 7 4 2 295
Böle 21 10 — 148 19 — 98
Cressier 21 •11 — 141 28 — —
Cotiere 19 5 104 13 10 — —
Fontaines 17 6 81 24 —
Genevey-sur-Coffrane 17 o — 32 — 7 — '—
Rochefort 17 6 — 97 — 12 — —
Bayards
Coffrane

10
10

8
7

— 173
160

11 2
14

20 —

Lignidres 15 3 — 59 — 2 8 —
Wavre-Thielle 13 7 108 — 2 10 7
Bevaix 12 55 — 21

Päquier 8 1 — 21 — 2 —

Total 2065 982 19 14039 1675 I399 1549 7206



N° II
MOYENNES ANNUELLBS DES JOURS DE MALADIE PAR SOCIETAIRE

(Extrait du tableau IV)

LOCALITES SOCIETES
GENRE

d'occupation et profession

Nombre
des

societrcs

Nombre
des jours

de
maladie

Moyenne

par
individu

Bärschwyl Fabr. chaux et ciment. Manoeuvres, etc 50 233 4,7
Choindez Secours mutuels Travaillent le fer 459 3020 6,6
Cormoret La Concorde. Horlogers et cultivateurs 86 160 1,9
Cormoret Fabrique d'horlogerie Horlogers de fabrique. 47 153 3,3
Courtetelle » » » » 132 650 4,9
Grellingue Fabrique de papier. Ouvriers de fabrique 105 750 7,1
La Ferriere. Itepasse urs et remont. Horlogers et cultivateurs 33 40 1,2
La Heutte Fabrique d'horlogerie Horlogers de fabrique

» »

65 350 5,4
Lamboing Fabrique de pignons 71 407 5,7
Montfoncon. Secours mutuels Horlog., artisans et cultiv. 124 145 1,2
Neuveville » » Horlogers, artisans, etc. 125 306 2,5
Reconvillier Fabrique d'horlogerie Horlogers de fabrique 294 2226 7,2
Renan Secours mutuels Horlogers et cultivateurs 157 414 2,6
St-Imier. Mutuelle horlog. Horlogers, industriels. 540 2346 4,3
St-Imier. Des artisans Mixte 116 1055 8,9
St-Imier. Fabrique d'horlgerie Horlogers de fabrique 38 131 3,4
St-Imier. » » » » 167 1028 6,2
Sonvillier Secours mutuels Horlog., indust. artisans 175 830 4,8
Sonvillier Graveurs et guilloch. Horlogers 16 88 5,5
Sonvillier Remonteurs » • 40 133 3,3
Tramelan Monteurs de boites. Boitiers 120 393 3,3

Total 2960 12593 4,2



N° III
DE LA PARTICIPATION AUX SOCIETES DE SECOURS

dans quelques localites dont les renseignements obtenus nous paraissent complets.

(JURA - BERNOIS)

LOCALITES

£o
H
J MENAGES

SOClfiTAIRES PROPO
d'apri

De la populati

RTION E N P- %
:ssion

es menages

En P- %

Cfl

'<5
C/i

Cfl
•_
Ö

CA

a
o <

iS LA

Oll

PROFI

r
O

Q.

cn

3 Sa

sg
S
SL

J-
w->

C
CS

'/}
3
O CL

Ol

fr*
O
H ch O v/5 V) ci p

CU

es "S
OH X5 u bß TS bß fi. i- bß u

< czj < < •r — < < W CTJ

Sonvillier 2474 508 186 25 10 10 231 7,5 V 0,4 0,4 36,6 5,- 2 - 2,- 9,3 45,5
St-Imier 7557 1497 800 47 2 12 861 10,6 0,6 — 0,2 53,4 3,1 1,- 11,4 57,5
Renan 1738 345 132 13 12 — 157 7,6 0,8 0,7 38,3 3,8 3,4 9,- 45,5
Porrentruy 6448 1368 62 95 11 55 223 1,- 1,4 0,2 0,9 4,5 V 0,8 4,- 3,5 16,5
Neuveville 2360 510 98 55 61 24 238 4,1 2,3 2,6 1,- 19,2 10,8 12,- 4,7 10,- 46,7
Montfaucon-Enfers 801 166 31 25 28 40 124 3,8 3,1 3,5 5,- 18,6 15,- 17,- 24,1 15,5 74,7
Cormoret 647 132 118 — 15 — 133 18,2 2,3 89,4 11,3 — 20,6 100,8

Total 22025 4526 14271260 139 141 1967 6,5 2,1 0,6 0,6 31,5 5,7 3,1 3,1 9,- 43,4



Tableau synoptique de l'activite des sociötes de secours mutuels dans le Jura bernois.
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3
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5
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Bärschwyl
Boncourt
Choindez-Courrendlin
Cormoret

H

Cortebert
Courtetelle
Delemont

607
864

1345
647

»

828
933

3570

Fabr. de chaux hydr.
Fabrique d'horlogerie
Secours mutuels
La Concorde
Fabrique d'horlogerie

Ä '»

Y> D

Usine des Rondez.

1889
1879
1875
1868
1880
1888
1889
1892

Janvier
Janvier
Novembre
Octobre
Juillet
Aoüt
Mai

1

1

2
30

1
24
19

50
47

458
86
40
91

86
177

59
1

7
82
46

15

106

71
47

173
132
-177

50

163 296 1'/.%

1

2

70
40

uqain

66
50
60

50

1

1

2
2
1

2
2

50
50
50

20

80

pd

ä fr. 2. 11 P p; la fabrique comble le deficit

it fr. 1; suivant le gain pd 6 mois; moitie pd 6 mois seq. II P E p.

pd. 1)0 j.; fr. 1.50 pd ä mois seq. et fr. 10 par mois les 12 mois seq.

pd 60 jours; fr. 1 pd. 60 jours seq

II 1' les 3/4 p

pd 3 mois, puis 3 mois 0, puis 3 mois accordes

pd II P hopital p

27
22

-152
14
14
62
25

70
300

1506
254
140
246

52

350
1500
7622
238
306

1842
1364

80

500
20000
25451

5294
2787
6363
2578

75

233

3020
160
153

650

485
2800

12038
6534
930

1271
1787
2800

10
20

56
15
40
44 30

oui

non
non
non

non

oui

non

9 Grellingue 998 Fabrique de papier 1872 — — 66 39 — 105 — —^ 1

1

70

20
70
30
50

1
1
2
1
1

2

20
60 d'apres le gain; pendant I mois; plus fr. 25 au deces 18 — 1052 70 — — 750 300 — — — non oui

'10

11

LaFerriere.
La Heutte

796

369
Repasseurs-remont
Fabrique d'horlogerie

1886

1878

Novembre

Juin

27

11

33

48 17

— 33

65

— — 50
50

pd 3 mois

fimmes V maxinmni fr. 100, Systeme alternatif
homines I J

1

25

15

258

60

609

— 640

5592

30

35

40

350

1556

-1086 30

15

20

—

non

—

-12

13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Lamboing
Laufon
Montfaucon-Enfers
Moutier
Neuveville

»

»

Porrentruy
Reconvillier
Renan
St-Imier

»

»

»

Sonceboz
Sonvillier

»

»

Tramelan
Corgemont

566
1277

801
2320
2360

»

6448
1303
1738
7557

»

»

»

1149
2474

»

»

4917
1477

Fabrique de pignons.
Fabrique de ciment
Secours mutuels

T> D

)i >->
Fabrique d'horlogerie
Secours mutuels
Fabrique d'horlogerie
Secours mutuels
Mutuelle horlog.
Societe des artisans
Fabrique d'horlogerie

H )>

Societe mutuelle
Soc. d. pr. grav. et guil.
Soc. de remonteurs
Monteurs de boites
Fabrique d'ebauches.

1889
1887
1882
1863
1845
1852
1877
1851

9

1885
1869
1837
1881
1878
1878
1867
1889
-1883
1878
1861

Decembre
Mai
Mars
Avril

Mai

Mai

Mars
Janvier
Juillet
Mars
Janvier
Avril
Septembre
Janvier
Novembre
Novembre
Decembre

14
7

12

1

29

17
4

1

17
10

•1

23
4

13

41
52
66

233
125

52
43

223
188
157
540
116

33
119
-169
150

16
40

120
70

30

58
-178

12
6

106

5
48

161
25

100

28
34
26
35

11

12

2

10

71
52
31

316
45

4
49
62

294
132
540

55
38

167
330
130

•16

40
120
170

25
32
45
10

95

13

47

25

40
29
9

15

55

12

10

1

1

1

•1

1

1

50

25
30
90
50
50
60

80
80
80
50
60

50
80
50

2
2
1
1
2
1

2
1

2
2
2
1

1
2
1
1
2
1

2
1

50

50

50

50
50

50

50

50

pd 2 mois •

pd 5 mois II P p

pd 60 jours

pd 6 m. M P p; plus fr. 100 au deces et fr. 10 ä cliaque naissance.

pd 90 jours, P E
p

max. fr. 100

pd 60 jours

pd 30 jours et 75 c. pd 30 jours suivanls

pd

pd 60 jours, puis 60 jours 0, puis accordes de nouveau a. d. s.

pd 60 jours, Systeme alternatif; apres trois periodes plus rieu.

pd 3 mois; syst, allem.; ä la troisiemc periode 50 c. et e'est tout.

pd 90 jours

pd? II p

pd 30 jours; fr. 1 pd 30 jours seq. E p

pd 60 jours; puis 60 jours 0; puis accordes encore pd 60 jours.

pd 30 jours; fr. 1 pd 20 jours suivanls

pd?

pd 60 jours; II P '/, p

22
34
12

274
128

11
13
44

-104
25
91
37

8
54
67
38
9

10
35

100

38
101
133

2254
1056

197
148

1842

156
1286
1100

866

800
26
73

110

815
679
267

8365
612
479
376

•1562
4452
828

4494
1582

-196
2055
1194
-1040
176
166
785

2673

50

50
90

80

40

50

30

'1345
2193
3542

99370
-17256
27986
3796

51000

5387
72122

27397
61669
20000

402
1407
4900

85

35

75

50

50

407

145

306
320

74
1200
2226

414
2346
1055

131
1028

600
830

88
133
393

295
2598
1126
9788
5200

15268
1613

14000
4417
4000
7831
3200

340
3608
2088
2700

540
1037
5000
2875

60

30
40

90

20

91

80
76

70
25

69

30
460

55
45

450
130

83
480
-188

160
20
50
60

60
non
non

oni et non

oui
oui
non
non
non
non
oui

oui
oui

non

oui
non
oui
oui
oui
non
non
oui
non

oui
oui

Total 45344 Totaux • • 3735 980 173 3571 505 466 Totaux 1376 13023 47744 40 468981 35 17052 119117 91 2421 90
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